Divorce et demenagement sans l'accord de
mon mairi.

Par fbuffet, le 26/03/2008 a 11:51

J'aimerais me séparer de mon mari, nous sommes marié et avons deux filles, nous habitons
pour l'instant besancon(25) . Il est chauffeur routier il n'est jamais la, je viens de trouver un
emploi sur oyonnax ( 01) , je suis logé dans ma famille et ma mére garde pour l'instant mes
deux filles de 5 et 6 ans qui sont scolarisés a besancon. J'aimerais savoir si je peut partir avec
mes deux filles m'installé a oyonnax sans l'accord de mon mari, ce que j'encours. J'aimerais
divorcé mais il ne veut pas. Que faire?
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